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MAÇONS
JOUR DE COLÈRE À ZURICH
Un jour après Lausanne, des 

milliers de maçons ont débrayé 

hier à Zurich pour défendre la 

retraite à 60 ans et leur conven

tion collective. Selon les syndi

cats, ils étaient plus de 4000. 

Ils ont notamment bloqué le 

pont de la gare. ATS

SUISSE-EUROPE 
MAURER DÉFEND LA BOURSE
Ueli Maurer table sur une pro

longation d’une année de l’équi

valence boursière accordée par 

l’Union européenne (UE) pour 

la Bourse suisse. La Suisse et 

l’UE auraient ainsi plus de 

temps pour s’entendre sur un 

accord-cadre institutionnel. ATS

FIFA
UNE ENQUÊTE VALAISANNE
Le Ministère public valaisan 

a confié à un procureur extra-

ordinaire la mission d’établir les 

faits après la mise en cause de 

Rinaldo Arnold,  premier procu

reur de l’office régional du 

Haut-Valais, pour sa proximité 

avec Gianni Infantino. ATS

PIED DU JURA
TUNNEL EN VUE À GLÉRESSE
Début 2019, les CFF procéde

ront à la mise à l’enquête pu

blique du projet de doublement 

de la voie entre Chavannes et 

Douanne (BE), pour faire sauter 

un goulet d’étranglement. Un 

tunnel de plus de 2 km sera 

construit à Gléresse. ATS

HUILE DE PALME
OUI À L’ACCORD INDONÉSIEN
L’accord de libre-échange en 

passe d’être signé avec l’Indoné

sie satisfait la commission de 

politique extérieure du Conseil 

national. La majorité de celle-ci 

ne veut pas prendre des me

sures plus sévères concernant 

l’huile de palme. ATS

ADMINISTRATION 
SUISSES PAS CONVAINCUS 
Les Suisses entament souvent 

leurs démarches administratives 

sur internet. Mais ils les fina

lisent généralement en per

sonne ou par papier. Il existe en

core un potentiel de 

numérisation, selon une étude 

publiée hier. ATS

Dans l’affaire du bébé mort-né, la justice militaire revoit la sanction à la baisse. Culpabilité confirmée

Peine allégée pour le garde-frontière
ARIANE GIGON, ZURICH

Justice X Le garde-frontière 
jugé pour n’avoir pas aidé, en 
juillet 2014 à Brigue, une jeune 
Syrienne enceinte qui avait per-
du son bébé, a vu hier sa peine 
allégée par le Tribunal d’appel 
militaire, à Zurich. La Cour n’a 
pas retenu l’accusation de ten-
tative d’homicide et lui a infligé 
une amende avec sursis. Tant le 
fonctionnaire valaisan que la 
jeune femme restent, plus de 
quatre ans après les faits, très 
marqués.

En décembre 2017, en pre-
mière instance, le Tribunal 
militaire avait condamné le 
sergent-major de 58  ans à 
7 mois de prison avec sursis et à 
60 jours-amende (à 150 francs 
par jour). La Cour avait retenu 
non seulement les lésions corpo-
relles par négligence et des viola-
tions répétées des prescriptions 
de service, mais aussi la tenta-
tive d’interruption de grossesse.

Echec à l’accusation
En appel, l’auditeur de l’armée 
a réclamé 3  ans de prison, 
dont au moins 6 mois ferme, 
estimant que le prévenu s’était 
rendu aussi coupable de ten-
tative d’homicide. Selon lui, 
le garde-frontière aurait dû 
activement s’enquérir de l’état 
de la jeune femme et ne pas se 
contenter de ce que lui rappor-
taient ses collègues.

La Cour n’a pas suivi l’accu-
sation. «Quand vous avez re-
marqué que la jeune femme ne 
pouvait pas marcher jusqu’au 
train, vous ne pouviez pas pen-
ser que le bébé dont elle était 
enceinte était décédé», a souli-
gné le président du tribunal 
Maurus Eckert à l’adresse du 
prévenu.

En revanche, le garde-fron-
tière aurait dû assumer la res-
ponsabilité qui était la sienne ce 
jour-là et s’enquérir de ce qui se 
passait. Le juge a estimé que sa 
«passivité avait causé une dété-
rioration de l’état de la jeune 
femme», qui voyageait avec un 
groupe de plus de 30 personnes. 
A ce moment-là, il aurait dû 

immédiatement faire venir un 
médecin.

Le tribunal estime que le 
racisme n’a rien à voir dans les 
actes du prévenu, plutôt guidé 
par un esprit de «routine», a 
poursuivi le président. «Mais 
même si on vous ment 99 fois 
de suite, il faut être prêt à vé-
rifier soigneusement la situa-

tion la centième fois. C’est un 
énorme défi.»

Très abattu, le garde-fron-
tière a rappelé en marge de 
l’audience qu’en 2014, «la si-
tuation avec l’arrivée des réfu-
giés était très tendue. Nous 
n’étions pas bien équipés pour 
accueillir ces grands groupes 
de réfugiés puis organiser leur 

retour vers l’Italie. Aujourd’hui 
encore, je ne sais pas quelle er-
reur j’ai commise. Mais j’en 
suis infiniment désolé et je don-
nerais ma vie pour celle de ce 
bébé décédé.»

L’auditeur, le major Kenad 
Melunovic, a dit «ne pas être 
déçu du verdict, qui est bien ar-
gumenté». Il se réserve toute-
fois encore la possibilité de sai-
sir le Tribunal militaire de 
cassation.

«Lâchés par le système»
« C e verd ict  a  de g ra nde s 
chances d’être accepté», a ré-
agi l’avocat du prévenu, Franz 
 Müller. Selon lui, «le système 
en vigueur a aussi joué un rôle 
dans le drame: mon client a 
expliqué que l’infrastructure 
n’était pas adaptée et que les 
collaborateurs n’étaient pas 
formés au travail de prise en 
charge des réfugiés. Ils se sen-
taient lâchés.»

Consultée par nos soins, 
une directive interne à l’usage 
des gardes-frontière de Brigue, 
préconisait en 2014 de faire 
preuve d’une «tolérance zéro à 
l’égard des malades, des femmes 
enceintes et des familles». La 
phrase a, depuis, été supprimée.

Un autre garde-frontière ap-
pelé à témoigner par la défense 
a aussi soulevé ce point lors du 
procès: «Avant le drame de 
2014, nous devions montrer la 
plus grande retenue en matière 
de soins médicaux. Il y avait 
toujours quelqu’un, dans la hié-
rarchie, qui se demandait qui 
allait payer la facture.»

Quant à la victime, la jeune 
Syrienne qui n’a pu retenir ses 
sanglots à certains moments de 
l’audience, elle habite désor-
mais en Allemagne avec sa fa-
mille. Elle a eu deux garçons 
depuis la perte de son bébé. I

Des débris analysés en Suisse

Pont effondré à Gênes Des 
parties du pont Morandi qui 
s’est effondré en août à Gênes, 
en Italie, sont arrivées à l’Empa, 
à Dübendorf (ZH). Le Labora
toire fédéral d’essai des maté
riaux et de recherche va tenter 
de déterminer les causes de l’ef
fondrement.

Trois experts, dont le profes
seur Bernhard Elsener, ont été 
chargés par la justice italienne 
d’examiner les débris du pont. 
Ils ont demandé à l’Empa d’ef
fectuer des analyses, a indiqué 
hier le laboratoire basé à Düben
dorf. Plusieurs spécialistes vont 
maintenant examiner les par
ties du pont qui leur ont été 
confiées.

En raison de l’enquête en 
cours, l’Empa ne fournira au
cune information sur cette ana
lyse. Le laboratoire est tenu à 
une obligation de confidentiali
té. L’effondrement partiel du 
pont autoroutier Morandi, le 
14 août à Gênes, a fait 43 morts.

Ce n’est pas la première fois 
que l’Empa est appelé à collabo
rer dans le cadre d’une enquête 
sur des défauts dans des infra-
structures. Cela avait déjà été le 
cas lorsque le toit de la piscine 
couverte d’Uster s’était effondré 
en 1985 ou lors de l’effondre
ment du toit de la salle de gym 
de l’Ecole professionnelle de 
Saint-Gall en 2009. ATS

Au cours de l’audience, la maman syrienne, qui a eu deux garçons depuis la perte de son bébé, n’a pu retenir ses sanglots. KEYSTONE

«Le système en 
vigueur a aussi 
joué un rôle 
dans le drame»
 Me Franz Müller

«Credit Suisse 
doit changer»
Greenpeace. «Plus de 400 000 personnes 

appellent Credit Suisse à protéger le climat.» 

Le siège de la banque à Zurich a reçu ce matin 

la visite d’une vingtaine de militants de 

Greenpeace qui ont apposé sur sa façade des 

panneaux couverts de signatures et des 

drapeaux de 138 pays. L’ONG voulait rappeler 

à Credit Suisse que «de plus en plus de 

personnes sur toute la planète appellent les 

banques et les instituts financiers» à mettre 

«fin à leurs relations avec les projets de 

pipelines liés aux sables bitumineux». «Credit 

Suisse doit revoir son modèle d’affaires et 

s’orienter vers une économie durable et 

pauvre en carbone. C’est une obligation à 

l’égard de toute la société», explique Katya 

Nikitenko, de chez Greenpeace Suisse, dans le 

communiqué de l’ONG. BPZ/GREENPEACE


